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La CITES dans l’espace COMIFAC

Généralités & rappel du contexte

La Convention assure le 
contrôle le plus strict du 
commerce international 
des espèces menacées 
d'extinction, et pour une 
réglementation efficace du 
commerce international 
des autres espèces

Pays Date d'entrée en vigueur 
Angola 31 déc 2013

Burundi 06 nov 1988

Cameroun 03 Sep 1981

Congo 01 mai 1983

Gabon 14 mai 1989

Guinée équatoriale 08 juin 1992

République centrafricaine 25 nov 1980

République démocratique 
du Congo 18 oct 1976

Rwanda 18 jan 1981

Sao Tomé-et-Principe 07 nov 2001

Tchad 03 mai 1989
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Les Annexes de la CITES

Généralités & rappel du contexte

ANNEXE I. Espèces menacées d’extinction. 

ANNEXE II. Espèces pas nécessairement menacées actuellement 
d’extinction, pourraient le devenir si le commerce de leurs 

spécimens n’était pas étroitement contrôlé. 

Annexe III. Espèces soumises à réglementation d’une Partie qui a 
besoin de la coopération des autres Parties pour en contrôler le 

commerce international.

Le commerce 
international de ces 

espèces est généralement 
interdit.

Le commerce 
international de leurs 

spécimens est autorisé 
mais  contrôlé. 

Les échanges 
commerciaux sont 

autorisés
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Les Annexes de la CITES: CoP 19 et les espèces de bois d’oeuvre

Généralités & rappel du contexte

• Ipe (Handroanthus, Roseodendron et Tabebuia spp.).
Avec une période transitoire de 24 mois, l’inscription entre en vigueur 25.11.2024

• Cumaru (Dipteryx spp.)
Avec une période de transition de 24 mois, l’inscription entre en vigueur 25.11.2024

Inscription: Doussié, Padouk, Acajou d’Afrique, Ipe &  Cumaru à l’annexe II

• Doussié (Afzelia spp.) *populations d’Afrique
Avec une période de transition de 90 jours, l’inscription entre en vigueur 23.02.2023

• Padouk (Pterocarpus spp.) *populations d’Afrique
Avec une période de transition de 90 jours, l’inscription entre en vigueur 23.02.2023

• Acajou d’Afrique, (Khaya spp.) *populations d’Afrique
Avec une période de transition de 90 jours, l’inscription entre en vigueur 23.02.2023

À ce jour, +- 700 espèces d'arbres à bois d'œuvre sont inscrites aux annexes de 
la CITES, y compris Pericopsis elata et le genre Guibourtia

+ de 97 % sont inscrites à l'annexe II. 
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Les Annexes de la CITES: Zoom sur les trois genres africains

Généralités & rappel du contexte

Pourtant, Afzelia bipindensis et Pterocarpus soyauxii ne sont pas 
menacées et peu de risque de confusion avec des espèces 
réellement menacés (Loubota et al., 2022)

1. Ou sont passés les pays d'Afrique centrale face aux différentes 
propositions?

2. Comment ces pays se préparent-ils aux rencontres de la CITES ?

3. Quelle marge de manœuvre pour répondre aux différentes 
propositions ?
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Le commercial international des espèces CITES

Défis du commerce des espèces de l’annexe II

Le spécimen a été obtenu en accord avec les lois et réglementations nationales
régissant la protection de la faune et de la flore. Les parties doivent émettre un avis 
d’acquisition légale afin d’en confirmer le caractère autorisé

Les Parties doivent émettre un avis de commerce non préjudiciable: preuve sur 
fondements biologiques qui confirme que le commerce des espèces est durable et 
ne se fera pas au détriment de la survie des espèces et qu’il tient compte du rôle 
joué par les espèces dans l’écosystème. 

Les Parties doivent s’assurer que le commerce peut faire l’objet d’une traçabilité via 
la délivrance et le contrôle des permis et certificats adéquats de la CITES. Les 
rapports annuels nationaux, compilés dans la Base de Données sur le Commerce 
CITES, rassemblent les rapports établis par les Parties sur tous les permis et 
certificats délivrés (http://trade.cites.org ).

LÉGALITÉ

DURABILITÉ

TRAÇABILITÉ

1

2

3

http://trade.cites.org/
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Les éléments de vérification de la durabilité

Défis du commerce des espèces de l’annexe II

Avis scientifique 
• Avis de commerce non préjudiciable (ACNP) -Conclusion d’une autorité 

scientifique selon laquelle l’exportation de spécimens d’une espèce n’aura pas 
d’effet négatif sur la survie de cette espèce dans la nature

• Quotas Limitation du nombre d’individus ou du poids ou du volume des 
spécimens pouvant être prélevés ou exportés afin de garantir que les 
prélèvements restent dans des limites durables.

• Les permis d’exportations: délivrés que par l'organe de gestion, quand l'autorité 
scientifique l’a avisé que l’exportation proposée ne nuira pas à la survie de l’espèce

L’élaboration d’un ACNP pour une espèce d’arbre CITES nécessite au minimum : 
• des données d’inventaire de l’espèce ; 
• une démonstration des dispositions relatives à la gestion durable comme condition préalable à la détermination du 

caractère non préjudiciable de l’exportation;
• un suivi de l’exploitation de l’espèce et des exportations de bois et d’autres produits du bois 

https://cites.org/sites/default/files/fra/prog/ndf/ndf_guidance/module_10.pdf

Presque tous les pays d’Afrique centrale ont soumis des ACNP et le Secrétariat de la CITES a publié les quotas. Seulement…

https://cites.org/sites/default/files/fra/prog/ndf/ndf_guidance/module_10.pdf


88

Les éléments de vérification de la durabilité

Défis du commerce des espèces de l’annexe II

• Les permis d’importation: délivrés que par l'organe de gestion, et seulement quand l'autorité scientifique l’a avisé que 
l’importation proposée sera faite à des fins qui ne nuiront pas à la survie de l’espèce. è Applicables aux seuls spécimens de 
l’Annexe I et les États membres de l’UE qui l’appliquent également aux spécimens de l’Annexe II

• Beaucoup de difficultés à obtenir les permis d’importation: 
o Mise en place de mesures domestiques, 
o Pas de visibilité sur les paramètres à estimer et sur les modalités de calcul de ceux-ci...

https://www.health.belgium.be/fr/news/nouvelles-mesures-
de-protection-pour-les-especes-de-bois-cites-partir-du-25-
novembre-2024

https://www.health.belgium.be/fr/news/nouvelles-mesures-de-protection-pour-les-especes-de-bois-cites-partir-du-25-novembre-2024
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Les éléments de vérification de la durabilité

Défis du commerce des espèces de l’annexe II

• Les permis d’importation: délivrés que par l'organe de gestion, et seulement quand l'autorité scientifique l’a avisé que 
l’importation proposée sera faite à des fins qui ne nuiront pas à la survie de l’espèce. è Applicables aux seuls spécimens de 
l’Annexe I et les États membres de l’UE qui l’appliquent également aux spécimens de l’Annexe II

• Beaucoup de difficultés à obtenir les permis d’importation: 
o Mise en place de mesures domestiques, 
o Pas de visibilité sur les paramètres à estimer et sur les modalités de calcul de ceux-ci ….

Les documents à fournir 
• Copie du permis d'exportation indiquant le quota (le cas 

échéant)
• Copie du certificat d'origine ou document équivalent
• Plan d’aménagement approuvé par les autorités du pays 

d'origine, indiquant également clairement la gestion de 
l'espèce concernée

• Plan d'exploitation annuel
Les critères à respecter
• Taux de reconstitution d'au moins 50 % (la "règle du bonus" actuellement 

appliquée au Cameroun n’est pas acceptés par l’UE dans le calcul du taux de 
reconstitution).

• Densité supérieure à 0,05 tige par hectare
• Structure normale de la population (= dépendante de l'espèce)

Infos recherchées
• Diamètre minimum d’aménagement (DMA)
• Taux de prélèvement maximal
• Données d'inventaire en tiges / nombre de tiges par classe de diamètre 

(ces données sont généralement mentionnées dans les annexes du plan 
d’aménagement et doivent être disponibles à partir d'un diamètre d'au 
moins 20 cm à hauteur de poitrine).
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

• Catégorie 1 : législation remplissant généralement les conditions nécessaires à l’application de la CITES ; 
• Catégorie 2 : législation ne remplissant généralement pas toutes les conditions nécessaires à l’application de la CITES ; 
• Catégorie 3 : législation ne remplissant généralement pas les conditions nécessaires à l’application de la CITES.

• Angola (Cat1) 
• Burundi (Cat2)
• Cameroun (Cat1)
• Congo (Cat2)
• Gabon (Cat2)
• Guinée équatoriale (Cat1)
• République Centrafricaine (Cat3)
• République démocratique du Congo (Cat1)
• Rwanda (Cat2)
• Sao Tomé-et-Principe (Cat3)
• Tchad (Cat2)

Conformité de la législation des Parties aux 
exigences de base de la Convention 
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

Aménagement forestier

WRI, 2O2O
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

Aménagement forestier, Certification (10 % 
des forêts exploitables)... Etat des surfaces certifiées légalité et gestion durable au 31/12/21 
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

Dispositifs de recherche, 
https://www.dynafac.org/fr

Aménagement forestier, Certification (10 % des 
forêts exploitables ...

connaissance des espèces… 

https://www.dynafac.org/fr
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

https://www.dynafac.org/fr
Dispositifs de recherche, 

Aménagement forestier, Certification (10 % des 
forêts exploitables ...

connaissance des espèces… 

https://www.dynafac.org/fr
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Les atouts des pays d’Afrique centrale

Apport du secteur privé certifié en Afrique centrale 

LÉGALITÉ
1

DURABILITÉ
2

TRAÇABILITÉ
3



Thank you!
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